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À LA MÉNAGÈRE, 
(Nebelung frères) 

quincaillerie 
Haïphong, Hanoï 

 

SAÏGON 
(Journal officiel de l'Indochine française, 14 janvier 1895) 

(L'Extrême-Orient, 17 janvier 1895) 

SORTIES DU 5 AU 9 JANVIER 1895. 
Passagers partis par le vapeur français Manche allant en Annam et au Tonkin. 

…MM. … Albert et Eugène Nebelung…  
————————— 

LISTE DES ÉLECTEURS DE LA VILLE DE HANOÏ 

Eugène Stanislas NEBELUNG 

Né à Regensburg (Ratisbonne), Bavière, le 30 novembre 1851.  
Fils de Charles Nebelung et de Pauline Ebling.  
Naturalisé français par décret du 26 janvier 1893 
Célibataire. 
Décédé à Paris XVIe, rue de la Faisanderie, 43, le 13 mai 1901.  
• Sources : registre matricule, acte de décès.  

Jules Charles Albert NEBELUNG  

Né à Metz (Moselle), le 24 décembre 1861.  
Fils de Charles Nebelung et de Pauline Ebling.  
Naturalisé français par décret du 13 avril 1892 (Bull des lois) 
Marié avec Mathilde Fath (1874-1964). 

—————— 
Représentant de commerce à Londres (1881). 
Marchands de malles et d'articles de voyage, 63, faubourg 

Poissonnière, Paris (1907). 
Propriétaire d'un garage Peugeot à Lisbonne (Portugal). 
Décédé entre 1931 et 1935.  
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(L'Avenir du Tonkin, 16 mars 1895, p. 2) 

  
————————— 

HAÏPHONG 
(L'Extrême-Orient, 21 mars 1897) 

Liste des passagers arrivés par la Manche, le 17 mars 1897 : 
Venant de Marseille : … Eugène et Gilbert Nebelung… 
—————————— 

HAÏPHONG 
(L'Extrême-Orient, 19 septembre 1897) 

De nouveaux négociants, MM. Nébelung frères, viennent d’ouvrir des magasins de 
quincaillerie très bien assortis, 

Bon courage et nos meilleurs souhaits de réussite. 
————————— 

HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 19 janvier 1898) 

17 janvier. 
Les élections du dimanche 16 courant pour les quatre membres de la chambre de 

commerce restant à élire ont donné les résultats suivants : 

Votants 45 
Ont obtenu :  
MM. d'Abbadie 27 voix 
Brousmiche 22 
Speder 21 
Brandela 19  
Dreyfus (Arnaud) 19  
Dousdebès 12  
Briffaud 11 
Bleton 10 
Millon 9 
Lacaze 5 
Nebelung 4 
Jacquet 2  
Crétin 2 
Leroy 2 
Tessier 1 
Clément 1 

MM. Brandela et Dreyfus ayant obtenu le même nombre de voix, le premier est élu 
au bénéfice de l'âge.  

————————— 

Nebelung, Albert ; Nebelung, Eugène
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HANOÏ  
NOUVELLES et RENSEIGNEMENTS 

(L’Avenir du Tonkin, 30 mars 1898) 

Le bruit court depuis un mois qu'un premier envoi de trappistes, ordre dont on a si 
souvent annoncé la venue au Tonkin, était arrivé à Hanoï.  

En attendant leur départ pour la Haute-Région et le choix d’un emplacement pour 
leur couvent, les religieux s'étaient installés, disait-on, dans l'ancienne salle des ventes, 
au coin de la rue Paul-Bert.  

Ce vaste immeuble, en effet, a été fermé, l'intérieur est cachée aux regards profanes, 
la porte ne s’ouvre que mystérieusement après échange d’un mot de passe avec le frère 
portier indigène. 

Bien avant l'aube, les trappistes sont à l’ouvrage, ou en prières ; car les voisins 
entendent d'interminables et monotones litanies récitées par une voix mâle, à laquelle 
répondent des murmurer nasillards. 

Pas de femme, la règle s'y oppose, et l’on aurait vu ces jours-ci une de nos plus jolies 
mondaines, qui prétendait avoir une lettre d'introduction pour le supérieur et voulait à 
tout prix se confesser, laissée impitoyablement à la porte, ce dont elle se montrait fort 
dépitée.  

Renseignements pris, les suppositions du public sont quelque peu erronées.  
L’immeuble et question a été acheté, non par les frères trappistes, mais par les frères 

Nebelung qui sont en train d’y installer une des succursales de la Ménagère de Paris. 
Ces Messieurs, pour ne pas être dérangés et pouvoir déballer à leur aise tout leur 

matériel, se sont cloîtrés et habits bas, déclouent des caisses, classent les objets et 
machines de toutes sortes, garnissent leurs rayons et sont dans leur grand coup de feu 
en attendant l’inauguration de leurs magasins.  

Les murmures de prières entendus du dehors proviennent du pointage des factures; 
le patron appelle les objets ; le personnel répond. 

Cela ressemble en effet aux litanies des saints.  
Nous prions nos lecteurs de ne voir dans ce qui précédé aucun but de réclame mais 

le simple désir de rétablir la vérité et de montrer que nous sommes bien renseignés sur 
ce qui se passe de l'autre côté du mur.  

—————————— 



Publicités 
(L'Avenir du Tonkin, 13 avril 1898-19 juin 1899) 

 

À LA MÉNAGÈRE 
NEBELUNG Frères 

Hanoi et Haiphong 
QUINCAILLERIE — FERRONNERIE 

Ustensiles de Ménage 
Fournitures pour le Bâtiment - Outillage 

Taillanderie — Boulons 
Crémones et Paumelles — Balances et Bascules 

Pompes — Pelles et Pioches 
CLOUTERIE — GRILLAGES GALVANISÉS 

CLÉS ET CADENAS 
SERVICE DE TABLE ET TOILETTE 

Verrerie — Cristallerie 
Lampes, Lanternes, Tubes et Mèches  

Couleurs — Huiles — Vernis — Céruse et Minium Brosses et Pinceaux  
Couronnes mortuaires 

BOUCHONS 



BIMBELOTERIE EN GROS 
Adresse télégraphique: MENAGERE 

—————————— 

Haïphong 
(L'Avenir du Tonkin, 4 mai 1898) 

Prochain départ pour France : 
Nebelung.  
——————————— 

Haïphong 
(L’Avenir du Tonkin, 7 mai 1898) 

Liste des passagers partis par Haïphong le 4 mai 1898. 
Pour Marseille. — … M. Nebelung… 
——————————— 

Haïphong 
(L’Avenir du Tonkin, 13 août 1898) 

Nous avons le regret d'apprendre la mort de la petite Yvonne Godelu décédée le 7 
août 1898 dans sa 4e année. 

La pauvre enfant a été emportée en quelques heures par la diphtérie. Le service 
mortuaire a eu lieu le 8 à sept heures du matin. 

Nous présentons à M. Godelu, représentant de la maison Nebelung frères, à 
Mme Godelu et à la famille si cruellement éprouvée nos sincères compliments de 
condoléance. 

——————————— 

Haïphong 
Sorties 

(L’Avenir du Tonkin, 19 janvier 1899) 

Tigre, .parti Haïphong, le 17 à 5 h. du soir : MM. Robaglia, Roche, sous-
commissaire ; Ros, garde d'artillerie ; Pardonnet, entrepreneur ; François, capitaine ; 
Fayolle, Nebelung, négociant ; 2 militaires ; 1 japonais. 

————————— 

CHRONIQUE RÉGIONALE 
(L’Avenir du Tonkin, 7 juin 1900) 

Haïphong. — Liste des passagers partis pour la Manche, le 1er juin 1900 : 
Pour Marseille. — … Nebelung…  
———————————— 

CHRONIQUE RÉGIONALE 
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(L’Avenir du Tonkin, 21 octobre 1900) 

Haïphong. — Liste des passagers partis par la Manche, le 19 octobre 1900 : 
…………………… 
Pour Marseille. — …M. Nebelung, négociant… 
———————————— 

CHRONIQUE RÉGIONALE 
(L’Avenir du Tonkin, 20 décembre 1900) 

Nous apprenons que M. Nebelung, négociant à Hanoï, n’a pu poursuivre le voyage 
de France qu'il avait entrepris pour se remettre des fatigues d’un long séjour au Tonkin. 
Il a dû se faire hospitaliser à Singapore ; toutefois, on signale, en ce moment, un mieux 
sensible dans son état, ce qui lui permettra bientôt de reprendre la mer.  

Nous faisons des vœux pour qu'il se rétablisse le plus tôt possible.  
——————— 

Hanoï 
ÉLECTIONS CONSULAIRES 

(L’Avenir du Tonkin, 14 janvier 1901) 

Les élections consulaires pour le scrutin de ballottage ont eu lieu dimanche, 13 
courant. 

Ont été élus : 
MM. Labeye 33 voix 
Ellies 31 voix  
Fort 30 voix  
Guillaume (Henri) 23 voix  
Venaient ensuite : MM. Ricardoni et Levée, 15 voix ; H Bourgouin, 14 ; Jolivet, 8 ; 

Guillaume (Charles) 6 ; Serra, 6 ; Moreau, 3 ; Chaussé 2 ; Fabry Fontaine, A. R. 
Chanceaulme, Nebelung, Carcel, Gobert, Guillaume (Jules), Faucon, Laborde, Vergriète, 
1 voix. Il y a eu un bulletin blanc. 

—————————— 

Bulletin économique de l'Indochine, nov. 1901 : 
Ducreux, fondé de pouvoir de MM. Nebelung frères à Hanoï, prospecteur minier.  

——————— 
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REPRISE PAR DESCHAMPS ET CIE 

Publicités 
(L'Avenir du Tonkin, 5 janvier 1905-10 avril 1907) 

À LA MÉNAGÈRE 
Anciennement NEBELUNG Frères 
Deschamps et Cie, successeurs 

Haïphong et Hanoï 
—————— 

AVIS D'OPPOSITION 
(La Loi, 17 avril 1907) 

Suivant conventions : MM. Ecochard et Ribier, marchands de malles et d'articles de 
voyage, ont vendu le matériel et les marchandises existant au siège social, 63, faubourg 
Poissonnière, à Paris, et cédé leur bail à M. Albert Nebelung. 

Prise de possession le seize avril mil neuf cent sept. 
Les oppositions, s'il y en a, sont reçues chez M. Ch. Dutoit, avocat-conseil, 40, rue 

d'Enghien, Paris. 
—————— 

(Annuaire du commerce Didot-Bottin, 1909) 

Rue du Faubourg-Poissonnière, Paris 
No 63 

Nebelung (Albert), articles de voyage.  
—————————


